
Collège Alcuin 
16 rue du Collège 
37320 CORMERY 
Tél. : 02 47 43 40 65 
Fax : 02 47 43 05 85 
 Cormery, le 27/05/2016 
 
 
 
 
 

REGLEMENT DE CONSULTATION VALANT CAHIER DES CLAUSES  
PARTICULIERES et ACTE D’ENGAGEMENT 

 
 

MARCHE A BONS DE COMMANDE 
FOURNITURE DE MANUELS SCOLAIRES 

 
Etabli en application des dispositions de l’article 28 du Code des Marchés Publics (CMP) 

 
 
Administration contractante  
Etablissement public local d’enseignement 
 

Nom de l’établissement : Collège Alcuin 
Adresse : 16 rue du Collège 
37320 CORMERY 
Téléphone : 02 47 43 40 65 
Fax : 02 47 43 05 85 
Mel : ce.0370010k@ac-orleans-tours.fr 
N° RNE : 0370010k 
N° SIRET : 193 700 101 00010 

 
 
Pouvoir adjudicateur  
Madame LECHAT Maggy , Principale 
 
 
Comptable assignataire  
Monsieur BRIEN Mickaël , Agent Comptable Lycée Albert Bayet à Tours 
 
 
Personne responsable du suivi et de l’exécution  
 
Madame FAUCHON Caroline , Gestionnaire 
Tél. : 02 47 43 42 42 
Mel. : caroline.fauchon@ac-orleans-tours.f 
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ARTICLE 1 – PROCEDURE DE PASSATION ET FORME DU MARC HE 
 

1.1 Type du marché 
Marché de Fournitures et de prestations liées à des manuels scolaires 
 

1.2 Forme du marché 
Le présent marché est passé sous la forme d’une procédure adaptée, en application de l’article 28 du 
Code des Marchés Publics. 
Marché à Bons de commandes, sans montant minimum, émis par l’établissement contractant 
 
 
ARTICLE 2 – OBJET DU MARCHE 
Le présent marché a pour objet la fourniture et la livraison de manuels scolaires neufs, ainsi que les 
ressources pédagogiques associées, pour l’année scolaire 2016/2017, destinés aux classes de 
collège, de la 6ème à la 3ème. 
 
 
ARTICLE 3 – DUREE DU MARCHE 
Le marché est conclu à compter de la notification du marché, par le pouvoir adjudicateur, formalisé 
par la signature de l’acte d’engagement, du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017. 
 
 
ARTICLE 4 – MONTANT PREVISIONNEL DU MARCHE 
Le montant prévisionnel du marché est de 26 000 €. 
 
 
ARTICLE 5 – CONTENU ET CONDITIONS D’EXECUTION DE LA  PRESTATION 
 
La prestation comprend : 

- La fourniture et la livraison de manuels scolaires et des ressources pédagogiques 
associées 

- La mise à disposition d’un logiciel de gestion et de prêt des manuels sur internet 
- La saisie avant livraison des manuels dans le logiciel de prêt 
- L’étiquetage des manuels commandés (étiquette personnalisée avec code barre à 

numérotation unique) et des manuels en stock déjà existant dans l’établissement 
(actuellement géré par la société LDE) 

 
Toute commande fera l’objet d’un bon de commande établi par le collège avant le 12/07/2016 et 
éventuellement des réassorts dans le courant de l’année scolaire. 
Les dates de livraisons souhaitées sont :  

- entre le 25 et 31 août 2016 pour les commandes passées avant le 14 juillet 2016 
- dans les plus brefs délais pour les commandes complémentaires. 
-  

Les livraisons seront accompagnées d’un bordereau indiquant de façon explicite les manuels livrés, le 
reste à livrer éventuel et les délais prévus. 
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ARTICLE 6 – PRESENTATION DE L’OFFRE 
 
L’offre devra indiquer : 

- Le prix T.T.C. 
- Les taux de remise consenti par rapport au prix éditeur 
- Les éventuels frais de port et d’emballage ou tout autre frais annexe 
- Le délai et les modalités de livraison, d’échange ou de reprise 
- Les modalités et conditions pour l’étiquetage des manuels avec gestion informatisée 

des prêts et du stock durant la durée du marché et après la fin dudit marché afin de 
continuer à bénéficier du service 

- En option, les modalités de reprise et de recyclage des manuels obsolètes ou usagés 
 
 
ARTICLE 7 – DATE LIMITE ET MODALITES DE REMISE DES OFFRES 
Date limite de réception des offres : le 20 juin 2016 à 17h. 
 
Offres à adresser au  
Collège Alcuin à l’attention de Mme FAUCHON Caroline, par courrier électronique 
(caroline.fauchon@ac-orleans-tours.fr) ou courrier postal (16 rue du Collège 37320 CORMERY) en 
précisant la mention dans les 2 cas « Candidature MAPA Manuels Scolaires 2016/2017. 
 
 
ARTICLE 8 – DOCUMENTS FOURNIS 
Le dossier de consultation peut être retiré : 

- par voie électronique sur le site de l’AJI : hhtp://www.aji.france.com 
- demandé par mail à l’adresse caroline.fauchon@ac-orleans-tours.fr 

 
Le dossier comprend le présent règlement de consultation valant cahier des clauses particulières et 
acte d’engagement. 
 
 
ARTICLE 9 – SELECTION DES CANDIDATS 
Sera retenue l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères de 
sélection énoncés ci-dessous avec leur pondération : 
 

- Taux de remise sur le prix éditeur T.T.C. .......................................  70 % 
- Logiciel (ergonomie et facilité d’utilisation  .....................................  20 % 
- Qualité des services associés (étiquetage, livraison…)  ...............  10 % 

 
 
ARTICLE 10 – DELAI ET MODE DE REGLEMENT 
Conditions de règlement : 
Le mode de règlement (après service fait) intervient selon les règles de la Comptabilité Publique par 
virement administratif sur le compte bancaire du fournisseur. 
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La facturation par le prestataire se fera à partir des bons de livraison et devra comporter les mentions 
légales. 
 
 
 
 
Délai de paiement : 
Le délai global de paiement est de 30 jours à compter de la date de réception de facture, si le service 
fait peut être constaté. 
Le comptable assignataire est M. BRIEN Mickaël, Agent Comptable du Lycée Albert Bayet de Tours. 
 
 
ARTICLE 11 – DROIT, LANGUE ET MONNAIE 
La monnaie de compte est l’euro. 
Les offres seront obligatoirement rédigées en langue française ainsi que les documents de 
présentation associés. 
 
 
ARTICLE 12 – RESILIATION DU MARCHE 
La résiliation interviendra selon les dispositions du Cahier des Clauses Administratives Générales 
applicables aux marchés publics de fournitures courantes et de services. Les services annexes tels 
que le logiciel de gestion et l’étiquetage pourront perdurer après la fin du dispositif si l’établissement le 
souhaite. 
 
 
ARTICLE 13 – PUBLICATION  
Date d’envoi à la publication sur le site : http://www.aji.france.com le 27 mai 2016. 
 
 
ARTICLE 14 – ENGAGEMENT 
Le présent cahier des charges tient lieu d’acte d’engagement. 
Le candidat acceptant ces conditions, paraphera chaque page et signera la dernière page. L’original 
signé devra être obligatoirement renvoyé avec la proposition du candidat. 
 
 
ARTICLE 15 – DOCUMENTS CONTRACTUELS 
Le marché est constitué par le présent règlement qui vaut cahier des clauses administratives 
particulières et acte d’engagement, dont l’exemplaire conservé dans les archives de l’Etablissement, 
seul, fait foi. 
 
 
ARTICLE 16 – ATTRIBUTION DU MARCHE 
La publication de l’Avis d’Attribution du marché sur le site http://www.aji.france.com vaudra notification 
du marché au candidat retenu. 
 
 
 
  Le Pouvoir Adjudicateur 
  Maggy LECHAT 
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ACTE D’ENGAGEMENT 
 
Nom, prénom et qualité du signataire : 
 
Adresse professionnelle : 
 
 
Téléphone : 
 
Agissant pour le compte de : (adresse du siège social) 
 
 
SIRET 
Numéro du code APE 
 
 
Après avoir pris connaissance du présent cahier des clauses particulières, je m’engage, 
conformément aux clauses et conditions du document visé ci-dessus, à exécuter les prestations 
demandées aux prix ci-dessous et aux dates prévus au marché. 
 
 

 TAUX DE REMISE PRIX HT PRIX TTC 

Manuels scolaires par 
rapport au prix éditeur 

   

Ressources pédagogiques 
associées 

   

Solution d’étiquetage  
 

  

Logiciel de suivi de 
distribution/restitution 

   

 
Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal avec IBAN et BIC 
 
Mode de règlement : virement administratif 
 
Durée du marché : du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 
 
 
A  .............................................................. , le  ............................................................  
 
Signature du représentant qualifié 
de l’entreprise prestataire 


